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La commission a examiné cette proposition de loi selon la procédure 
de législation en commission, en application de l’article 47 ter du Règlement. 

En conséquence seuls sont recevables en séance, sur cette proposition de loi, 
les amendements visant à : 

- assurer le respect de la Constitution, 
- opérer une coordination avec une autre disposition du texte en discussion, avec 
d’autres textes en cours d’examen ou avec les textes en vigueur, 
- procéder à la correction d’une erreur matérielle. 
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L’ESSENTIEL : PÉRENNISER UNE EXPÉRIMENTATION 
RÉUSSIE POUR PROTÉGER UNE FORÊT FRANCILIENNE 
PARTICULIÈREMENT MENACÉE PAR LE MITAGE ET LA 

« CABANISATION » 
 

Présentation générale - La proposition de loi n° 159 (2019-2020), 
adoptée par l’Assemblée nationale, visant à lutter contre le mitage des 
espaces forestiers en Île-de-France a pour but de pérenniser une 
expérimentation lancée il y a bientôt trois ans. Le Sénat avait lancé cette 
initiative au cours de la discussion du projet devenu loi du 28 février 2017 
relative au statut de Paris et à l’aménagement métropolitain. 

Prévu pour une durée de trois ans, ce dispositif expérimental a 
démontré son utilité sur le terrain mais il arrive bientôt à son terme et risque 
de s’éteindre si le législateur n’intervient pas pour le pérenniser. 

– Il s’agit de protéger la forêt francilienne, « poumon vert » de la 
région la plus densément peuplée de l’hexagone, mais particulièrement 
exposée au phénomène de « mitage forestier ». Concrètement, des parcelles 
de petite taille sont vendues, pour un prix élevé, à des particuliers et font 
ensuite l’objet d’un usage non conforme à leur vocation naturelle ou à leur 
classement dans les documents d’urbanisme : il en résulte un processus de 
« cabanisation ». 

– Le mécanisme retenu pour contrecarrer cette évolution a été de 
créer un droit de préemption de petites parcelles forestières au profit de la 
seule société d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER) 
d’Île-de-France (art. L. 143-2-1 du code rural introduit par la loi n° 2017-257 
du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement 
métropolitain). 

– Pour satisfaire les exigences constitutionnelles, le législateur a 
choisi d’adopter un dispositif expérimental, conformément à la méthode 
définie par l’article 37-1 de la Constitution et aux conditions posées et par la 
jurisprudence. Notre droit admet ainsi certaines dérogations au principe 
d’égalité sous réserve de leur caractère explicite, de leur limitation dans le 
temps et de la réalisation d’un bilan de l’expérimentation. 

– Le délai butoir de ce dispositif est de trois ans et, à défaut de 
pérennisation, il prendrait fin en mars 2020. 

 

L’examen du texte par l’Assemblée nationale – Les députés ont 
examiné ce texte en commission des affaires économiques puis l’ont adopté 
le 28 novembre en procédure simplifiée.  

La perspective d’un élargissement du périmètre du dispositif ou 
d’un assouplissement de ses critères d’application a été écartée. À l’initiative 
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de la rapporteure Aude Luquet, un texte identique au droit en vigueur a été 
adopté – en supprimant, bien entendu, le délai d’expérimentation de trois 
ans. Une telle rédaction est plus restrictive que celle de la proposition de loi 
initiale qui envisage d’assouplir le critère de zonage prévu par 
l’article L. 143-2-1 du code rural. Elle permet cependant d’écarter le risque 
de non-conformité à la Constitution. 

 

Les observations de la commission des affaires économiques 

– Le succès de l’expérimentation est le critère fondamental pour 
permettre au législateur d’évaluer le bien-fondé d’une pérennisation. 
C’est également une condition de validité essentielle selon le juge 
constitutionnel : celui-ci vérifie, en effet, que la pérennisation ou la 
généralisation d’un dispositif dérogatoire repose bien sur une évaluation de 
sa mise en œuvre solide et convaincante. 

 Or le bilan de la mise en œuvre du nouveau droit de préemption 
du 28 février 2017 au 31 octobre 2019 transmis par la SAFER de 
l’Île-de-France démontre bien la nécessité de pérenniser le dispositif. 
En effet, sur presque 200 cas de mise en œuvre du droit de préemption de 
parcelles forestières, la moitié n’aurait pas été possible sans actionner le 
dispositif expérimental. 

Plus en détail, quantitativement, depuis février 2017, l’objectif de 
protection et de mise en valeur de la forêt a figuré parmi les motifs invoqués 
par la SAFER dans 198 procédures de préemption, soit 39 % 
des 510 préemptions exercées au total : cet outil juridique est donc 
pleinement opérationnel.  

On constate surtout que, dans 107 cas, le principal objectif invoqué a 
été la protection et la mise en valeur de la forêt. Par conséquent, et comme 
l’ont opportunément souligné les députés, en l’absence de cette disposition, 
dans ces 107 cas, soit environ 20 % des préemptions de la SAFER, celle-ci 
n’aurait pas pu empêcher la vente des parcelles et l’accroissement du mitage 
forestier qui en aurait résulté.  

En outre, qualitativement, la mise en œuvre de ce droit permet de 
contrecarrer la tendance au morcellement extrême de la forêt francilienne. 
Les 198 ventes sur lesquelles la SAFER est intervenue représentent une 
surface totale d’environ 105 hectares de foncier forestier. Il en ressort une 
surface moyenne de 5 289 m2 par opération, soit environ le sixième du 
plafond de 3 hectares (30 000 m2) prévu par la loi. Tout en luttant contre 
l’émiettement forestier, ce dispositif est donc mis en œuvre de façon mesurée 
et trouve à s’appliquer à des parcelles de très petite surface, ce qui minimise 
d’éventuelles atteintes aux droits des propriétaires forestiers.  

En pratique, il convient de signaler que seules 24 % des préemptions 
fondées sur un objectif forestier ont donné lieu, pendant l’expérimentation, à 
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une acquisition. En effet, lorsque la SAFER souhaite exercer son droit de 
préemption, elle peut émettre, si le prix de la parcelle est jugé excessif, une 
contre-offre. Le propriétaire du bien préempté est alors tenu, dans un délai 
de six mois, d’accepter cette offre, d’annuler la vente ou de contester ce prix. 
Ce n’est qu’à l’expiration de ce délai que le sort de la parcelle est connu. 
La SAFER de l’Île-de-France estime que deux tiers des dossiers instruits en 
révision de prix aboutissent à un retrait de vente, ce qui permet d’éviter le 
mitage. L’efficacité du dispositif comporte donc un volet préventif et 
dissuasif particulièrement utile. En effet, lorsqu’une parcelle est vendue, 
illégalement défrichée et artificialisée, il est particulièrement difficile, pour 
les communes, d’intervenir, car notre droit prévoit un certain nombre de 
souplesses permettant de s’installer à titre provisoire dans certains habitats 
démontables ou mobiles. 

– S’agissant de la conformité juridique de ce texte, qui ne s’applique 
que sur une portion du territoire hexagonal, on peut d’abord citer, comme 
précédent, la décision du Conseil constitutionnel (n° 89-270 DC) qui a validé 
la création d’une taxe annuelle sur les locaux à usage de bureaux 
en Île-de-France. Pour écarter l’argument de la violation du principe 
d’égalité, le juge a pris en considération les « difficultés spécifiques » qui se 
manifestent sur ce territoire « avec une acuité particulière ». D’autre part, un 
récent arrêt Conseil d’État (C.E. 6 novembre 2019 n° 422207), indique, à 
propos d’un décret relatif au traitement des demandes d’asile en Guyane, 
que la pérennisation locale d’une expérimentation n’est pas incompatible 
avec le droit en vigueur si elle est justifiée par une différence de situation. 
L’expérimentation n’a pas nécessairement vocation à être généralisée au-delà 
de son champ d’application car la différence de traitement ne doit pas être 
manifestement disproportionnée avec la différence de situation. 

Pour justifier la nécessité d’un dispositif spécifique à la forêt 
francilienne, il convient de rappeler que celle-ci est trois fois plus 
morcelée que dans l’ensemble de l’hexagone, avec des parcelles d’une 
superficie moyenne d’un hectare, ce qui affaiblit son potentiel de gestion et 
de protection. Sa superficie de 261 000 hectares correspond à un taux de 
boisement de 21 % pour l’Île-de-France, contre 31 % en moyenne hexagonale 
mais cet espace forestier doit être d’autant plus préservé qu’il bénéficie 
à 12 millions d’habitants dans la région la plus densément peuplée de 
l’hexagone, avec 1 006 habitants au kilomètre carré. Les forêts franciliennes 
doivent donc rester en mesure de bénéficier de ce que les scientifiques 
appellent l’« effet fertilisant » du CO2 qui permet aux arbres de se 
développer en capturant du carbone (C) tout en diffusant de l’oxygène (O2) 
dans l’atmosphère francilienne. De plus ces peuplements forestiers sont les 
garants d’une certaine fraicheur climatique pour les franciliens puisqu’un 
arbre d’assez grande taille puise environ 100 litres d’eau par jour dans le sol 
et en vaporise une grande proportion dans l’air.  
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 Réunie le mercredi 8 janvier 2020, sous la présidence 
de Mme Sophie Primas, la commission des affaires économiques a examiné 
le rapport également présenté par cette dernière. Sur ses recommandations, 
la commission a adopté sans modification, selon la procédure de législation 
en commission, la proposition loi n° 159 (2019-2020), adoptée par 
l’Assemblée nationale, visant à lutter contre le mitage des espaces forestiers 
en Île-de-France.  

La proposition de loi sera examinée en séance publique 
le mardi 14 janvier 2020 à la demande de la commission des affaires 
économiques. Conformément aux articles 47 ter et 47 quinquies du 
Règlement du Sénat adopté le 14 décembre 2017, le droit d’amendement des 
sénateurs et du Gouvernement sur les articles concernés s’est exercé 
uniquement en commission, tandis que la séance plénière sera centrée sur les 
explications de vote et le vote lui-même. 

 

La commission des Affaires économiques a adopté la proposition de loi 
sans modification. 
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EXAMEN DES ARTICLES 
 

 Article 1er 

 Pérennisation du droit de préemption expérimental de la société 
d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER) aux petites 

parcelles forestières en Île-de-France 

[article L. 143-2-1 du code rural et de la pêche maritime] 

 

Cet article vise à pérenniser le dispositif expérimental en Île-de-France 
du droit de préemption des petites parcelles forestières 

 

I. La situation actuelle : un dispositif expérimental 

Créées initialement pour contribuer à la politique des structures 
agricoles, les SAFER se sont vues progressivement confier par le législateur 
des missions d’aménagement du territoire et de protection de 
l’environnement. Pour la réalisation de ces missions, les SAFER peuvent, à 
l’occasion de leur vente, acquérir, dans le but de les rétrocéder, des biens 
ruraux, des terres, des exploitations agricoles ou forestières. Lorsqu’elles font 
usage de leur droit de préemption, les SAFER disposent de prérogatives très 
étendues. En application de l’article L. 143-10 du code rural, elles peuvent en 
particulier, si elles estiment le prix de vente trop élevé, établir une offre 
d’achat à leurs propres conditions ; le vendeur est alors tenu soit d’accepter 
l’offre qui lui est faite, soit de retirer le bien de la vente. 

L’article L. 143-2-1 de ce code permet à la SAFER d’exercer, en 
Île-de-France, son droit de préemption sur la vente de petites parcelles 
forestières, « à titre expérimental, pendant une durée de trois ans à compter de 
l’entrée en vigueur de la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de 
Paris et à l’aménagement métropolitain ». 

Ce dispositif écarte les objectifs de droit commun dont relève le droit 
de préemption des SAFER et qui sont énumérés à l’article L. 143-2, comme la 
lutte contre la spéculation foncière et la protection de l’environnement, au 
profit d’un objectif spécifique consacré à la mise en valeur et la protection 
de la forêt. 

Ce droit de préemption expérimental est limité aux petites 
parcelles, d’une surface inférieure à trois hectares.  

Il est également réservé aux parcelles situées dans des zones 
délimitées par un document d’urbanisme. Par conséquent, peuvent être 
préemptés les biens situés dans les zones agricoles protégées (ZAP), les 
périmètres de protection des espaces agricoles et naturels 
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périurbains (PAEN), ou les zones agricoles, naturelles ou forestières 
délimitées par un document d’urbanisme. En dehors de ces zones, la SAFER 
ne peut pas préempter les parcelles de moins de trois hectares. 

Enfin, il s’exerce à l’occasion des ventes mais également des 
mutations à titre gratuit. La SAFER d’Île-de-France a donc vocation à 
rétrocéder les forêts ainsi acquises à des propriétaires privés ou publics. 

 

II. Le dispositif adopté par les députés : la pérennisation de 
l’article 

La proposition de loi soumise au Sénat se limite à supprimer, dans la 
première phrase du premier alinéa de cet article L. 143-2-1, le caractère 
expérimental et la limitation temporelle de ce dispositif de préemption. 

 

III. La position de la commission – Le succès de l’expérimentation 
justifie la pérennisation de ce dispositif. 

Le bilan de l’expérimentation de ce droit de préemption permet de 
tirer plusieurs constats très positifs : 

– cette mesure législative a été activée environ 200 fois au cours des 
trois dernières années ; 

– dans une centaine de cas, elle a permis à elle seule d’éviter des 
cessions de parcelles qui risquaient d’aggraver le mitage de la forêt 
francilienne, conformément à la volonté du législateur ; 

– la mise en œuvre de ce droit a concerné des parcelles de très petite 
surface, ce qui minimise d’éventuelles atteintes aux droits des propriétaires 
forestiers et permet de lutter contre le morcellement excessif de la forêt 
francilienne ; 

– enfin, notre droit ne comporte pas d’outils alternatifs d’une 
efficacité préventive comparable car lorsqu’une parcelle est vendue, 
illégalement défrichée et artificialisée, il est particulièrement difficile, et 
souvent trop tard, pour intervenir en préservant l’intégrité des espaces 
boisés franciliens. 

Afin de pérenniser ce dispositif utile et de garantir aux acteurs de 
terrain la lisibilité et la stabilité juridique dont ils ont besoin, la commission 
préconise de parvenir à une adoption conforme de ce texte. 

 

La commission a adopté cet article 1er sans modification.  
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 Article 2  

Gage 
 

Cet article vise à gager les éventuelles conséquences financières de 
l’adoption de l’article premier.  

Afin de pérenniser le dispositif de protection des forêts 
franciliennes, la commission recommande l’adoption de cet article sans 
modification. 

 

La commission a adopté cet article 2 sans modification.  
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EXAMEN EN COMMISSION 
 

Réunie le jeudi 8 janvier 2020, la commission a examiné le rapport 
et le texte de la commission sur la proposition de loi n° 159 (2019-2020) 
adoptée par l’Assemblée nationale, visant à lutter contre le mitage des 
espaces forestiers en Île-de-France. La commission a examiné cette 
proposition de loi selon la procédure de législation en commission, en 
application de l’article 47 ter à 47 quinquies du Règlement. 

 

Mme Sophie Primas, présidente, rapporteur de la proposition de 
loi visant à lutter contre le mitage des espaces forestiers en Île-de-France. – 
Nous examinons ce matin une proposition de loi, adoptée par l’Assemblée 
nationale, visant à lutter contre le mitage des espaces forestiers en 
Île-de-France. À cette occasion, nous allons mettre en œuvre, pour la seconde 
fois, la procédure de législation en commission (LEC), qui figure aux 
articles 47 ter à 47 quinquies de notre Règlement. En vertu de la réforme du 
Règlement du Sénat adoptée le 14 décembre 2017, la Conférence des 
Présidents peut mettre en œuvre la procédure de LEC sur tout ou partie d’un 
projet de loi ou d’une proposition de loi ou de résolution. Le droit 
d’amendement des sénateurs et du Gouvernement sur les articles concernés 
s’exerce alors uniquement en commission, tandis que la séance plénière est 
centrée sur les explications de vote et le vote lui-même. Nous accueillons ce 
matin M. Jean-Raymond Hugonet, élu d’Île-de-France, auquel je donnerai 
bien volontiers la parole même s’il n’a pas déposé d’amendement. 
La proposition de loi, adoptée par l’Assemblée nationale, visant à lutter 
contre le mitage des espaces forestiers en Île-de-France, a pour but de 
pérenniser une expérimentation lancée le 28 février 2017. Le Sénat avait 
proposé cette initiative au cours de la discussion du projet devenu loi du 
28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement métropolitain. 
Prévu pour une durée de trois ans, le dispositif expérimental a démontré son 
utilité sur le terrain mais il arrive bientôt à son terme, et il risque de 
s’éteindre si le législateur n’intervient pas pour le pérenniser. 

C’est l’objet du texte. Il s’agit de protéger la forêt francilienne, 
poumon vert de la région la plus densément peuplée de l’hexagone, 
particulièrement exposée au phénomène de mitage forestier. Concrètement, 
des parcelles de petite taille sont vendues, pour un prix élevé, à des 
particuliers, et font ensuite l’objet d’un usage non conforme à leur vocation 
naturelle ou à leur classement dans les documents d’urbanisme. Il en résulte 
un processus de « cabanisation ».  

Le mécanisme retenu pour contrecarrer cette évolution a été de créer 
un droit de préemption de petites parcelles forestières – moins de trois 
hectares – situées dans des zones bien délimitées, au profit de la seule 

http://www.senat.fr/senateur/primas_sophie11090q.html
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Société d’aménagement foncier et d’établissement rural (Safer) d’Île-de-
France.  

Pour satisfaire les exigences constitutionnelles, le législateur a choisi 
en 2017 d’adopter un dispositif expérimental, conformément à la méthode 
définie par l’article 37-1 de la Constitution et aux conditions posées par la 
jurisprudence. Notre droit admet ainsi certaines dérogations au principe 
d’égalité sous réserve de leur caractère explicite, de leur limitation dans le 
temps et de la réalisation d’un bilan de l’expérimentation. Le délai butoir de 
ce dispositif est la fin du mois de février prochain. 

Les députés ont examiné ce texte en commission des affaires 
économiques puis l’ont adopté le 28 novembre en procédure simplifiée. La 
perspective d’un élargissement du périmètre du dispositif ou d’un 
assouplissement de ses critères d’application a été écartée. À l’initiative de la 
rapporteure Aude Luquet, un texte identique au droit en vigueur a été 
adopté par les députés – en supprimant, bien entendu, le délai 
d’expérimentation de trois ans – ce qui permet d’écarter le risque de non-
conformité à la Constitution. 

Le succès de l’expérimentation est le critère fondamental pour nous 
permettre d’évaluer le bien-fondé d’une pérennisation. C’est également une 
condition de validité essentielle selon le juge constitutionnel : celui-ci vérifie, 
en effet, que la pérennisation ou la généralisation d’un dispositif dérogatoire 
repose bien sur une évaluation solide et convaincante de sa mise en œuvre. 
Or le bilan de la mise en œuvre du nouveau droit de préemption démontre 
bien la nécessité de pérenniser le dispositif. En effet, cette mesure législative 
a été activée environ 200 fois au cours des trois dernières années. Dans une 
centaine de cas, elle a permis à elle seule d’éviter des cessions de parcelles 
qui risquaient d’aggraver le mitage de la forêt francilienne, conformément à 
la volonté du législateur. La mise en œuvre de ce droit a concerné des 
parcelles de très petite surface, ce qui minimise d’éventuelles atteintes aux 
droits des propriétaires forestiers et permet de lutter contre le morcellement 
excessif de la forêt francilienne. Enfin, notre droit ne comporte pas d’outils 
alternatifs d’une efficacité préventive comparable car, lorsqu’une parcelle est 
vendue, illégalement défrichée et artificialisée, il est particulièrement 
difficile, et souvent trop tard, pour intervenir en préservant l’intégrité des 
espaces boisés franciliens. 

S’agissant de la conformité juridique de ce texte, qui ne s’applique 
que sur une portion du territoire hexagonal, on peut d’abord citer, comme 
précédent, la décision du Conseil constitutionnel qui a validé la création 
d’une taxe annuelle sur les locaux à usage de bureaux en Île-de-France. Le 
juge a pris en considération les « difficultés spécifiques » qui se manifestent 
sur ce territoire « avec une acuité particulière ». D’autre part, un récent arrêt 
Conseil d’État indique que la pérennisation locale d’une expérimentation 
n’est pas incompatible avec le droit en vigueur si elle est justifiée par une 
différence de situation.  
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Pour justifier la nécessité d’un dispositif spécifique à la forêt 
francilienne, il convient de rappeler que celle-ci est trois fois plus morcelée 
que dans l’ensemble de l’hexagone, avec des parcelles d’une superficie 
moyenne d’un hectare, ce qui affaiblit son potentiel de gestion et de 
protection. Sa superficie de 261 000 hectares correspond à un taux de 
boisement de 21 % pour l’Île-de-France, contre 31 % en moyenne ailleurs en 
France, mais cet espace forestier doit être d’autant plus préservé qu’il 
bénéficie à 12 millions d’habitants, dans la région la plus densément peuplée 
de l’hexagone.  

Je préconise donc l’adoption conforme de la proposition de loi pour 
pérenniser ce texte opérationnel et utile. Je souligne que toute modification, 
y compris de l’intitulé, impliquerait de repartir en « navette », au risque de 
voir s’enliser la procédure. Afin de garantir aux acteurs de terrain la lisibilité 
et la stabilité juridique dont ils ont besoin, je préconise une adoption 
conforme de ce texte. 

M. Didier Guillaume, ministre. – J’approuve l’usage de la 
procédure de LEC pour des textes consensuels comme celui-ci et le 
Gouvernement approuve votre rapport. Cette proposition de loi a été 
présentée le 20 novembre à l’Assemblée nationale. Cette expérimentation de 
trois ans s’achevant, il fallait la pérenniser. C’est l’objet de ce texte, avec un 
seul objectif : celui de la protection et de la mise en valeur de la forêt 
francilienne, en tenant compte de sa spécificité. L’expérimentation avait été 
lancée à la demande d’élus d’Île-de-France qui souhaitaient depuis 
longtemps que la Safer soit autorisée à étendre sa protection des espaces 
boisés, ces derniers étant concernés par un phénomène de mitage beaucoup 
plus fort qu’ailleurs. Les résultats de l’expérimentation, depuis février 2017, 
sont très positifs. La Safer d’Île-de-France a exercé son droit de préemption 
à 510 reprises. Dans 198 cas – soit 39 %, les préemptions ont été motivées par 
l’objectif, nouvellement créé, de protection et de mise en valeur de la forêt. 
La surface moyenne d’intervention est de 5 289 mètres carrés par vente – ce 
qui montre que les parcelles sont de très petite taille. Aussi, 180 préemptions 
demandées par des collectivités locales ont été réalisées par la Safer 
d’Île-de-France dans un but de protection des espaces boisés. Les 
interventions à la demande de propriétaires forestiers ont été peu 
nombreuses – 18 cas seulement. Bref, l’utilité de ce dispositif expérimental 
est largement reconnue. Il a évité des défrichements illégaux et des 
artificialisations. Le Gouvernement est donc favorable à ce texte, tout comme 
le Centre national de la propriété forestière, d’ailleurs. 

Mme Anne-Catherine Loisier. – Ce sujet fait en effet l’unanimité. 
C’est un problème d’aménagement que soulèvent la « cabanisation » et le 
mitage de l’espace forestier. Il ne s’agit pas d’une stratégie portant sur des 
unités de gestion économique, ou d’une démarche sylvicole, mais de la 
réponse à un problème très localisé de mitage et de « cabanisation » : la 

http://www.senat.fr/senateur/loisier_anne_catherine14205j.html
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filière bois n’est pas impliquée dans ce débat. Je souhaite que nous trouvions 
rapidement une unanimité pour avancer sur ces sujets. 

M. Laurent Duplomb. – Je soutiens ce texte : il est important de faire 
attention aux espaces boisés, surtout en milieu quasi urbain ou périurbain. 
J’insiste sur le fait que, pour autant, il ne s’agit pas d’une mise « sous 
cloche » de la forêt concernée. Ce texte n’a pas vocation à devenir une loi 
pseudo-démago-environnementale ! On doit pouvoir continuer à exploiter la 
forêt, en retirer les fruits et en couper des arbres afin qu’elle se régénère. 
Lorsque les collectivités territoriales demandent l’application du droit de 
préemption, cela ne doit pas se traduire par une mise sous cloche. Nous 
avons besoin de ces hectares pour développer la filière bois. 

Par ailleurs, il subsiste une problématique française de la petite 
parcelle. Il faudra trouver des solutions pour aménager notre forêt, monsieur 
le ministre, afin qu’on puisse l’exploiter correctement. Dans mon 
département, la surface de la forêt représente 40 % de la surface totale mais 
certains propriétaires ne savent même pas qu’ils possèdent une parcelle 
forestière. Nous devons moderniser l’exploitation forestière.  

M. Daniel Gremillet. – Je partage totalement ce qui vient d’être dit. 
Rappelons que si la forêt a autant d’intérêt aujourd’hui pour nos 
concitoyens, c’est parce qu’il y a eu de la sylviculture, que des arbres ont été 
coupés, qu’il y a eu des éclaircies, une régénération, et aussi parce que des 
arbres ont été plantés régulièrement. Nous ne devons pas sortir de son 
contexte ce qu’est la forêt française. Si elle est belle aujourd’hui, c’est parce 
qu’on en a tiré beaucoup de substance forestière, et parce que les hommes 
ont eu la sagesse de replanter, de régénérer et d’entretenir régulièrement les 
peuplements. Or, y compris dans les massifs très forestiers, on rencontre de 
plus en plus de difficultés dans l’exploitation forestière. Pourtant, celle-ci 
apporte des réponses au défi climatique qui est devant nous. Nous ne 
devons pas l’utiliser dans un sens contraire à l’intérêt de la société et de la 
forêt elle-même. Il y a vraiment un sujet en France sur la forêt dont il faut 
que nous nous occupions. On s’inquiète de l’Amazonie, de ce qui se passe en 
Australie, mais nous avons aussi des problèmes en France ! 

M. Franck Menonville. – Je soutiens ce texte, qui va dans le bon 
sens, et concrétise une expérimentation menée depuis plus de deux ans, pour 
lutter contre des détournements d’usage de la forêt en Île-de-France, mais 
aussi dans d’autres espaces périurbains. La forêt est un espace de 
biodiversité, c’est un espace de production, qui doit être géré en évitant les 
détournements d’usage. Il y a aussi de petites forêts privées qui sont 
sous-exploitées et il faudrait rationaliser tout cela par des regroupements. 

M. Marc Daunis. – Les dérèglements climatiques portent des 
atteintes à nos forêts. Dans les Alpes-Maritimes, toute une partie de la forêt 
souffre suite à du stress hydrique et en raison de phénomènes climatiques 
assez puissants. Une mutation de l’espace forestier est donc nécessaire. 

http://www.senat.fr/senateur/duplomb_laurent19507s.html
http://www.senat.fr/senateur/gremillet_daniel14033t.html
http://www.senat.fr/senateur/menonville_franck19563b.html
http://www.senat.fr/senateur/daunis_marc08038y.html
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Si elle n’est pas anticipée par une intervention forte en partenariat avec le 
privé, l’exemple australien nous montre que nous risquons des pertes 
considérables. Nous savons que de telles mutations nécessitent beaucoup de 
temps. Vu l’accélération des changements liés au dérèglement climatique, 
nous ne pouvons pas laisser faire la nature toute seule. Les moyens à 
mobiliser seront importants et toutes les énergies seront nécessaires. 
Un cadre d’impulsion normatif reste à déterminer.  

M. Didier Guillaume, ministre. – Oui, la forêt doit évoluer, il faut 
savoir couper des arbres. Pour autant, ce texte ne vise qu’à prolonger 
l’expérimentation en Île-de-France. Je connais la spécificité de la forêt 
méditerranéenne, qu’il faut absolument entretenir, car elle fournirait une 
terrible quantité de combustible… 

Mme Sophie Primas, rapporteur. – En effet, seule l’Île-de-France est 
concernée, et seules les parcelles de moins de trois hectares sont visées par le 
dispositif que nous examinons. D’ailleurs, l’expérimentation nous a montré 
que c’est plutôt sur des parcelles d’un demi-hectare que portent les 
préemptions. Il s’agit d’espaces qui, en général, ne sont pas exploités. Bref, 
rien dans ce texte n’est contraire à l’objectif, qui doit être le nôtre, 
d’améliorer la gestion de la forêt française, y compris sur la problématique 
du morcellement et du nombre extrêmement élevé de propriétaires forestiers 
qui s’ignorent. En Île-de-France, l’Agence des espaces verts est aussi un 
acteur très important pour la protection de la forêt, avec l’Office national des 
forêts. 

EXAMEN DES ARTICLES 

Article 1er  

L’article 1er est adopté sans modification.  

Article 2 

L’article 2 est adopté sans modification.  

La proposition de loi est adoptée dans la rédaction issue des travaux de la 
commission. 

 

Mme Sophie Primas, présidente. – La proposition de loi sera 
examinée en séance publique le 14 janvier après-midi. 

http://www.senat.fr/senateur/primas_sophie11090q.html
http://www.senat.fr/senateur/primas_sophie11090q.html




- 19 - 
 

LISTE DES PERSONNES ENTENDUES 
 

Agence des espaces verts de la région d’Île-de-France : 
M. Philippe HELLEISEN, directeur général ; 

Ministère de l’agriculture et de l’alimentation : 
M. Jean-Christophe LEGRIS, chef du bureau réglementation et opérateurs 
forestiers ; 

Office national des forêts (ONF) : M. Jacques LIAGRE, chef du 
département juridique ; 

Préfecture de la région d’Île-de-France : M. Michel CADOT, préfet de la 
région d’Île-de-France, préfet de Paris et M. Benjamin BEAUSSANT, 
directeur de la direction régionale de l’agriculture et de la forêt (DRIAAF) ; 

Société d’aménagement foncier et d’établissement rural de l’Île-de-France : 
M. Pierre MISSIOUX, directeur ; 

Fransylva, Fédération « Forestiers Privés de France » : 
M. Antoine d’AMÉCOURT, président, et M. Laurent de BERTIER, directeur 
général ; 

Association des Maires de France (AMF) et association des maires 
d’Ile-de-France (Amif). 
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TABLEAU COMPARATIF 
 

___ 
 
 

Dispositions en vigueur 
 

Texte de la proposition 
de loi 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 
en première lecture 

 

Texte adopté par la 
commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

                             
     
     
 Proposition de loi visant 

à lutter contre le mitage 
des espaces forestiers en 

Île-de-France 

Proposition de loi visant 
à lutter contre le mitage 
des espaces forestiers en 

Île-de-France 

Proposition de loi visant 
à lutter contre le mitage 
des espaces forestiers en 

Île-de-France 

 

 
Article 1er Article 1er Article 1er 

(Conforme) 

 

Code rural et de la pêche 
maritime 

I. –
 L’article L. 143-2-1 du 
code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

I. – (Alinéa sans 
modification) 

I. –
 L’article L. 143-2-1 du 
code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

� 

Livre Ier : Aménagement 
et équipement de l’espace 

rural 

    

Titre IV : Les sociétés 
d’aménagement foncier et 

d’établissement rural 

    

Chapitre III : Droit de 
préemption 

    

Section 1 : Objet et champ 
d’application. 

    

Art. L. 143-2-1. – A 
titre expérimental, pendant 
une durée de trois ans à 
compter de l’entrée en 
vigueur de la 
loi n° 2017-257 du 
28 février 2017 relative au 
statut de Paris et à 
l’aménagement 
métropolitain, la société 
d’aménagement foncier et 
d’établissement rural 
d’Ile-de-France est 
autorisée à préempter, en 
cas d’aliénation à titre 
onéreux des parcelles en 
nature réelle de bois ou 
classées en nature de bois et 
forêt au cadastre, d’une 
superficie totale inférieure à 
trois hectares et situées dans 
les zones délimitées par un 
document d’urbanisme 

1° La première 
phrase du premier alinéa est 
ainsi modifié : 

1° Au début de la 
première phrase du premier 
alinéa, les mots : « À titre 
expérimental, pendant une 
durée de trois ans à 
compter de l’entrée en 
vigueur de la 
loi n° 2017-257 du 
28 février 2017 relative au 
statut de Paris et à 
l’aménagement 
métropolitain, » sont 
supprimés ; 

1° Au début de la 
première phrase du 
premier alinéa, les mots : 
« À titre expérimental, 
pendant une durée de 
trois ans à compter de 
l’entrée en vigueur de la 
loi n° 2017-257 du 
28 février 2017 relative au 
statut de Paris et à 
l’aménagement 
métropolitain, » sont 
supprimés ; 

� 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000034108530&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20200101&fastPos=1&fastReqId=367043115&oldAction=rechExpTexteCode
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Dispositions en vigueur 

 
Texte de la proposition 

de loi 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 
en première lecture 

 

Texte adopté par la 
commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

mentionnées au premier 
alinéa de l’article L. 143-1, 
lorsque l’exercice de ce 
droit a pour objet la 
protection et la mise en 
valeur de la forêt desdites 
parcelles. Ce droit de 
préemption ne peut primer 
les droits de préemption et 
de préférence prévus aux 
articles L. 331-19, 
L. 331-22 et L. 331-23 du 
code forestier. 

La préemption 
prévue au premier alinéa du 
présent article s’applique 
également aux aliénations à 
titre gratuit, dans les 
conditions définies à 
l’article L. 143-16 du 
présent code. 

« La société 
d’aménagement foncier et 
d’établissement rural 
d’Île-de-France est 
autorisée à préempter, en 
cas d’aliénation à titre 
onéreux des parcelles en 
nature réelle de bois ou 
classées en nature de bois 
et forêt au cadastre, d’une 
superficie totale inférieure 
à trois hectares, lorsque 
l’exercice de ce droit a pour 
objet la protection et la 
mise en valeur de la forêt 
desdites parcelles. » ; 

   

A l’issue de cette 
période de trois ans, le 
Gouvernement adresse un 
rapport d’évaluation au 
Parlement. 

2° Le dernier alinéa 
est supprimé. 

2° (Alinéa sans 
modification) 

2° Le dernier alinéa 
est supprimé. 

� 

  
 

II. –Le I entre en 
vigueur à compter du 
1er mars 2020. 

II. – Le I entre en 
vigueur le 1er mars 2020. 

II. – Le I entre en 
vigueur le 1er mars 2020. 

� 

 
Article 2 Article 2 Article 2 

(Conforme) 

 

 La charge pour les 
collectivités territoriales est 
compensée à due 
concurrence par 
l’augmentation de la 
dotation globale de 
fonctionnement et, 
corrélativement pour l’État, 
par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits 
mentionnés aux articles 575 
et 575 A du code général 
des impôts. 

(Alinéa sans 
modification) 

La charge pour les 
collectivités territoriales est 
compensée à due 
concurrence par 
l’augmentation de la 
dotation globale de 
fonctionnement et, 
corrélativement pour 
l’État, par la création 
d’une taxe additionnelle 
aux droits mentionnés aux 
articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 
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